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 Formulaire de demande de matériel 
Particuliers, associations extérieures, entreprises 

 

Entre les Soussignés  
 
Mairie de Brem-sur-Mer, représentée par Yann Thomas, Maire, place du 18 juin 1940 – 85470 Brem-sur-Mer  
02.51.90.55.16 - mairie@brem-sur-mer.fr  
Ci-après désigné “le propriétaire” 
 
Et le demandeur :  
 

Nom – Prénom ou raison sociale  
 

Adresse   

Téléphone (portable de préférence)   

Lieu de la manifestation   

Nature de la manifestation  

E-mail du demandeur  

Date mise à disposition du matériel   
Date de retour du matériel    
> Réservation : Mairie de Brem-sur-Mer – 02.51.90.55.16 - evenementiels@brem-sur-mer.fr  
 
> Le matériel est à récupérer et à retourner le vendredi à compter de 13h30 jusqu’à 14h et à retourner le lundi 
suivant aux mêmes horaires au Centre Technique Municipal (33, rue des Onizières) 
Réservation : Mairie de Brem-sur-Mer – 02.51.90.55.16 - Location du vendredi 14h au lundi 14h  
 

Documents à joindre au contrat :  
 

- Attestation d’assurance     Fournie le :  
- Copie de la pièce d’identité du locataire  Fournie le :  

 

Désignation du matériel loué : 

Type de matériel   Tarifs Quantité  
louée 

Quantité 
retournée 

Total 

Jeux de tables et bancs  
(1 table et deux bancs)  

2.40€ le jeu  
 

 

Stand de réception 3*3m   24.00 €  
 

 

Murs 3*3m  0.00€  
 

 

Stand de réception 6*3m  36.00 €  
 

 

Murs 6*3m  0.00€  
 

 

Néon  2.40 €  
 

 

Percolateur 50 tasses 19.20 €    

Percolateur 60 tasses 24.00 €  
 

 

Percolateur 90 tasses 36.00 €    

Par journée supplémentaire + 33% du montant total    

Montant total de la location    
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Règlement de la location 
Le locataire s’engage à effectuer le règlement de la location de la somme de ……….…€ le jour du dépôt du 
formulaire de demande de matériel auprès des services de la mairie par chèque à l’ordre du Trésor Public. 
 
Règlement effectué le :  

 
 
Etat du matériel 
Le matériel est vérifié après chaque retour. Il est réputé loué en bon état de fonctionnement. La commune ne 
serait être tenue responsable de problèmes survenant pendant les périodes de location. Par la signature du 
présent contrat, le locataire s’engage à prendre soin du matériel, et à le restituer en bon état de marche et de 
propreté.  
 
La commune décline toute responsabilité en cas d’accident avec tout type de matériel. Le demandeur s’engage 
à rendre le matériel dans l’état où il a été pris.  
 
La signature du présent formulaire vaut acceptation du règlement intérieur.   
 

 

  
Bon pour accord, le  …………………………………2023 
         
 

Départ : Mairie - nom et signature de l’agent 
 

  
 
 
Retour : Association, particulier, entreprise nom  
du représentant et signature  
 
 

 
 
 

  

  


